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Pierre Paquet

Ligne directe :  (514) 871-5427

Le 25 avril 2000

Par télécopieur et par courriel

Régie de l'énergie
Tour de la Bourse 

800, Place Victoria, bureau 255 

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

À l'attention de Me Véronique Dubois, Secrétaire 

Objet :
Audience sur les conditions de fourniture de l'électricité par Hydro-Québec

v/dossier: R-3439-2000

n/dossier: 103917-83527

Chère consoeur,

Faisant suite à la demande du 19 avril dernier de la Régie quant aux représentations que Gazifère entend faire sur chacun des sujets identifiés à l'ordre du jour, voici nos commentaires.

· Quant au débat relatif à la réception de certaines interventions, Gazifère n'a pas l'intention de faire quelque représentation que ce soit et s'en remet à la Régie afin de déterminer l'intérêt concret de chacune des parties désirant intervenir au présent dossier.

· Quant aux quatre thèmes identifiés par la Régie et la position de Gazifère à leur égard, notre cliente entend se limiter dans ses représentations aux sujets susceptibles d'avoir un impact sur ses propres conditions de fourniture. À prime abord, il nous apparaît que chacun de ces thèmes pourrait entraîner des impacts dans le domaine du gaz naturel.

· Quant à ses représentations sur chacun de ces thèmes, Gazifère n'est pas en mesure, à ce stade-ci, de déterminer la position qu'Hydro-Québec adoptera à leur égard et, plus particulièrement, la nature des questions qui seront débattues dans le cadre de l'étude de chacun de ces thèmes ainsi que leur portée sur ses propres conditions de fourniture. Dans ces circonstances, Gazifère entend réserver ses commentaires et arguments à cet égard, lesquels seront limités aux questions susceptibles d'avoir un impact sur ses conditions de fourniture.

· Quant au calendrier proposé par la Régie pour le déroulement de l'audience, Gazifère note qu'il coincide avec son processus annuel de requête tarifaire et qu'il pourrait en conséquence donner lieu à des conflits d'horaire. Elle appuie par ailleurs la suggestion qui est formulée dans ledit calendrier quant à la tenue d'ateliers de travail.

Espérant le tout conforme, nous vous prions de recevoir, chère consoeur, l'expression de nos sentiments distingués.

PouliotMercure
Pierre Paquet

PP/lm

c.c.: Les participants (courriel ou télécopieur)
Cassels Pouliot Douglas Noriega
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